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ACCORD

EN11U:

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE YKANCAISt;

E1'

LE GOUVERNEMENT NATIONAL PROVISOIRE Dt' (;.4I\1KOIJGt:

RtLAtu' A

LA COOPERATION TEf:HNIQII..:

DANS LE DOMAINE DE LA DEFENst.
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Le gouvunemrnt de la République Françaist> et le
gouvernemfnt National Provisoire du Cambodge,

Rappelant que leurs dtu1. pays sont liés par l'Hi,toire et UDf
amitié séculaire,

Constatant avecsatisfactionle bon déroulement des élections
organisées par l'APRONlJC où le peuple <:ambodgiena fait entendre librement sa
voh,

Désireux de renforcer les progrès de la démucratie et df
permettre l'établissement de la paix et de la stabilité au Cambodge,

Sont convePus d'établir line coopé,'ation technique dans les
domaines de la défense et de la .KuI,ité.

Artide 1. A la demande du ('rl)uvenlement Na1.Îc;mal
Pro"isoire du Cambodge, le Gouvenlelllent de la République Française est disposé il
participer activement Al'assistance technique nécessaire à la constitution d'unt'
armée nationale, en association avec:les I!:tatsdésireuxde sejoindre à cette
Imtreprise.

Article Z. Le Gouvernement l'rançais enverra rapidement une
mission d'évaluation des besoins de la nouvelle armée nationale. JI enverra, dès le
1er septembre, des officiers d'état-major auprès des hautes autorités de la Défense,
charga de les assister dans l'étude du cadre général, des modalités et des moyens de
la restructuration des forces armées.

Article 3. Cette étude portera notamment sur l'architecture
générale et la restructuration des forcesarméescambodgiennes.

Elle désignera d'un commun accord entre les parties les
domaines où la c:oopiration bilatérale apportera sa t'ontribution.
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Artide 4. Le Gouvernement Na~iona' Pruvisoire du

Canlbodge et le Gouvel'oement de la République Française conviennent de se
consulter régulièrement dans le cadre d'un comité conjoint. Composé de.
représentants des ministères .cambodgiens compétent!i et de représentants des
ministères français de la Défense, des AITairesEtrangères et de la Coopération, le
comité conjoint se réunira ~gulièl'ement afin de développer', du (onuuun acconl
des parties, la c::oupératiunen vue de l'organisation des forces nmlée$
cambodgiennes.

Artide 5. Des accords et aITallgemeJlts techniques bilatéraux
particuliers prkiseront le cadre et les modalités des actions de coopération à
entreprendre sur la base des principes énoncés dans le présent texte.

Fait à Phnom Penh, le 6 juillet 1993, en double exemplaire, en
langues française et khmère, toutes les deux faisant également foi.

Pour le Gouvernement
National Provisoire du Cambodgt

S.A.R. Sdech Krom l..uong
NORODOM KANAIUDUH
Co-président du
Gouvernement National

Provisoire du Cambodge

Son Excellence Monsieur
H (lN SI!:N

Co-président du
Gouvernement National
Provisoiredu Cambodge

Pour le Gouvernement

de la République française

François LEOTARU
Ministre d'Etat
Ministre de la Défense
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